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CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
_____________________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3484-2002
Société en commandiTe Gaz Métropolitain (SCGM)

Demanderesse

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEE)

                                  Intervenant 

 ______________________________________






Demande de modifier les tarifs de SCGM 

à compter du 1er octobre 2002 

(Cause tarifaire 2003 de SCGM)

Demande de PAIEMENT DE frais préalableS 

(Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, article30)

1. Dans sa décision procédurale D-2002-113 du 17 mai 2002, la Régie a demandé aux intervenants qui souhaitent réclamer des frais dans le cadre du présent dossier de présenter un budget prévisionnel ; 

2. Dans la même décision, la Régie a également donné la possibilité aux intervenants répondant aux conditions prévues à l’article 30 des Règles sur la procédure de la Régie de l’énergie de présenter une demande de frais préalables ne dépassant pas 20% du budget prévisionnel mentionné précédemment ;

3. Toujours dans cette décision D-2002-113, la Régie permet la mise en place d’un groupe de travail en plus d’établir une liste de sujets qui seront étudiés en audience ;

4. Le ROEE participera activement au processus d’entente négociée (PEN) et à l’audience où le résultat de ce processus sera présenté à la Régie. Évidemment, à cette étape-ci des procédures, il ne peut prévoir s’il aura à préparer une dissidence au rapport final du groupe de travail et à la présenter, ni l’ampleur des demandes de renseignements de la Régie auxquelles il devra répondre avec les autres participants au groupe de travail ;

5. Le ROEE prévoit également participer à l’audience qui aura lieu à l’issue du groupe de travail où le rapport final de ce dernier sera présenté et où seront débattus d’autres thèmes tel que prévu à la décision D-2002-113 ;

6. Dans ce contexte, le ROEE souhaite se prévaloir de la possibilité de demander des frais préalables. Cette demande vise à permettre au Regroupement d’assumer en partie les coûts de conseils juridiques, consultations, analyses, recherches et coordination associés à sa participation au groupe de travail ainsi qu’à poursuivre sereinement sa participation à la présente cause ;

7. Le Regroupement a été créé notamment dans le but de répondre à l’exigence de la Régie que les intervenants ayant des intérêts semblables et voulant recevoir des frais préalables se regroupent aux fins de leurs représentations ;

8. Tel que le démontre la demande d’intervention du ROEE du 9 avril dernier dans le présent dossier, le Regroupement constitue un groupe de personnes réunies pour participer aux audiences publiques, et ce en fonction des buts qui y sont exposés ;

9. Le ROEE est un organisme sans but lucratif, sans personnel rémunéré, et pratiquement sans budget. Il s’agit d’un organisme dont les membres sont également des organismes sans but lucratif aux moyens financiers limités ;

10. Les conditions liées aux subventions gouvernementales et au financement d’œuvres de charité dont dépendent les membres du Regroupement ne permettent pas que les sommes versées soient utilisées pour des représentations devant des instances judiciaires et quasi-judiciaires. De plus, l’établissement d’une campagne de souscription publique nécessite des fonds de démarrage et implique une planification sur plus de deux ans, lesquels sont incompatibles avec la durée de la présente cause ;

11. En somme, le Regroupement, tout comme ses groupes membres, ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement à cette audience ;

12. L’utilité et la pertinence de la participation du Regroupement aux délibérations de la Régie dans cette instance et au PEN ressortent de tous les éléments de la demande d’intervention déposée dans le présent dossier et acceptée par la Régie par sa décision D-2002-85 du 18 avril 2002 ;

13. La recherche de l’équilibre des intérêts en présence dans la présente cause milite en faveur du financement d’un intervenant financièrement faible dont la contre-expertise contribuera à l’analyse et enrichira les conclusions tant du groupe de travail que de la Régie ;

14. Chaque fois qu’une demande en ce sens était permise, dans plusieurs des instances mentionnées au point 9 de sa demande d’intervention dans la présente cause, le ROEE s’est vu octroyer des frais préalables ;

15. Le ROEE respecte les conditions prévues à l’article 30 des Règles sur la procédure de la Régie de l’énergie en ce qu’il est constitué de groupes de personnes réunis pour participer aux audiences, qu’il ne possède pas les ressources financières pour lui permettre de participer efficacement à l’audience et que l’intérêt public le justifie ;

16. Conformément à la décision procédurale D-2002-113, le ROEE demande à titre de frais préalables 20% du budget prévisionnel déposé conjointement à la présente demande soit 6827,88$ ;

17. La présente est bien fondée en fait et en droit. 

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

Accueillir la présente demande de paiement de frais préalables ;

ACCORDER au ROEE le paiement de 6827,88 $ à titre de frais préalables.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS








Montréal, 30 mai 2002








FRANKLIN S. GERTLER, avocats
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